
La saison d’alpage dans le 
Parc Gruyère Pays-d’Enhaut, 
nouvelles perspectives grâce à 
la reconnaissance UNESCO. 

Château-d’Œx I 14 novembre 2025



ORGANISATION DE LA PRÉSENTATION

1. Présentation du Parc 

2. Le Parc et la saison d’alpage 

3. La reconnaissance UNESCO et les mesures de 
sauvegarde 

4. Les actions réalisées dans le Parc 



Le Parc Gruyère Pays-d’Enhaut 



LE PARC NATUREL RÉGIONAL 
GRUYÈRE PAYS-D’ENHAUT

‣ 3 cantons (VD, FR, BE)

‣ 17 communes (18 000 habitants)

‣ 4 régions  (630 km2) :
‣ Pays d’Enhaut – Les Mosses (Vaud)

‣ Vallée de la Jogne (Fribourg - Berne)

‣ Versant lémanique (Vaud)

‣ Gruyères et Intyamon (Fribourg)



DÉFINITION PARC NATUREL RÉGIONAL

Définition légale (LPN, art 23g,1er janvier 2008) :

Un parc naturel régional est un vaste territoire à
faible densité d’occupation qui se distingue par
un riche patrimoine naturel et culturel et où
constructions et installations s’intègrent dans le
paysage rural et dans la physionomie des
localités.

≠ parc national            ≠ parc périurbain



3 MISSIONS

Conservation et valorisation 
des patrimoines naturels et 
culturels

Économie de proximité basée 
sur les ressources du 
territoire

Sensibilisation et éducation à 
l’environnement



La saison d’alpage dans le Parc



LA SAISON D’ALPAGE DANS LE PARC 

‣ Une identité régionale liée historiquement 
à l’économie alpestre (patrimoine culturel 
et paysager)

‣ Civilisation du fromage, produit 
d’exportation depuis près de 500 ans

‣ Une agriculture familiale de montagne 
vivante axée sur l’élevage bovin laitier 



UN 
PAYSAGE 
AGRICOLE 
VIVANT
(KULTURLA
NDSCHFT)



UNE 
GRANDE 
DENSITÉ 
DE 
CHALETS 
D’ALPAGE
(> 1000)



UN RICHE
 PATRIMOINE CONSTRUIT





DES TRADITIONS VIVANTES
ASSOCIEES



LA SAISON D’ALPAGE DANS LE PARC 

‣ Production fromagère dans plus de 150 
chalets d’alpage 

‣ 4 AOP 
‣ Etivaz AOP

‣ Gruyère AOP

‣ Vacherin fribourgeois AOP

‣ Berner Alpkäse AOP

‣ Des milliers de têtes de bétail estivées



NOMBREUSES
PRODUCTIONS
D’ALPAGE
(FROMAGÈRES 
MAIS PAS QUE...)



FETES (INALPES ET DESALPES)



La reconnaissance UNESCO



LE PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 

Reconnaissance 
du patrimoine 

vivant

Patrimoine 
culturel à valeur 

identitaire et 
communautaire 

Traditions, 
langues, 

évènements, 
rituels, 

connaissances, 
pratiques, 

savoir-faire

Mesures de 
sauvegardes de 
ce patrimoine

En suisse on parle de traditions vivantes



RAPPEL HISTORIQUE

1. 2008 La Suisse ratifie la Convention  de 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel

2. Processus d’inventaire aux niveaux cantonal et 
national

3. Inscription des patrimoines les plus 
emblématiques à l’UNESCO

4. La saison d’alpage est proposée par Fribourg 
(Gruyère) puis la Suisse (2015)

5. Elaboration d’un dossier de candidature

6. Candidature validée en décembre 2023



LA SAISON D’ALPAGE RECONNUE PAR L’UNESCO

‣ Inscription en 2023 sur la Liste 
représentative du patrimoine 
culturel immatériel de l’humanité

‣ Transmission de connaissances, 
savoir-faire et coutumes liées à la 
saison d’alpage 



Sensibilisation au 
patrimoine

Formation et 
transmission

Médiation et 
création culturelle

Recherche et 
documentation 

(évolution et 
adaptation)

Mise en valeur 
économique

Fédération et 
gouvernance

SSEA + Partenaires

MESURES DE SAUVEGARDE UNESCO



Les mesures dans le Parc



LES MESURES EN PLACE DANS LE PARC 

‣ Projet volontaire montagne 

2024 : 895 jours offerts à l’agriculture 
de montagne / 334 volontaires 
(groupes ou individuels) 



‣ Médiation et sensibilisation 

Activités dans le programme Parc à la 
carte : vie de berger, cours de 
fauchage, journée de bénévolat à 
l’alpage, etc.

Stands lors d’évènements (désalpes)

Sentier agricole Charmey – La 
Valsainte

LES MESURES EN PLACE DANS LE PARC 





LES MESURES EN DÉVELOPPEMENT DANS LE PARC

‣ Participation à la gouvernance 
nationale

Intégration au comité de l’association nationale 
Saison d’alpage vivante (constitution 04/12/2025)

‣ Coordination des acteurs à l’échelle 
régionale



LES MESURES EN DÉVELOPPEMENT DANS LE PARC

‣ Médiation culturelle 

Espace museal et d’exposition sur le thème de la 
saison d’alpage et des traditions vivantes (2027)

‣ Recherche scientifique liée aux enjeux de 
l’économie alpestre  (adaptation aux 
changements climatiques)

Projets en cours : Alp’eau, Tavillons durables, 



LES ENJEUX LIÉS AU CLIMAT ET À LA 
GESTION DE L’EAU

Une étude d’Agroscope montre l’impact du réchauffement climatique sur la saison d’alpage

Impact possible sur la gestion 
pastorale:

➢ Monter plus vite à l’alpage, 
redescendre les bêtes au 
cœur de l’été et remonter 
en automne?

➢ Consommer d’une partie 
des réserves de fourrage 
(prévues pour l’hiver) en 
plein été ?



RESTAURATION DE PÂTURAGE BOISES

‣ Réouverture de forêts autrefois pâturées

‣ Création d’exclos pour permettre le 
rajeunissement naturel d’arbre en zone 
pâturée

‣ Plantation d’arbres isolés



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION!



https://www.youtube.com/watch?v=zZgJrmWFDbc

Création musicale d’Arthur Henry (2023)

https://www.youtube.com/watch?v=zZgJrmWFDbc
https://www.youtube.com/watch?v=zZgJrmWFDbc
https://www.youtube.com/watch?v=zZgJrmWFDbc
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